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une heure de Lausanne, oil l'on devait s'embarquer pour
Nyon. Cependant, M. de Saussure, prefet de Lausanne, fit
saisir les embarcations, ce qui obligea les refugies de conti-

nuer leur route ä pied. »

(A suivre.) Dr W. P RECHNER.

INSPECTEUR DU BETA IL
A L'EPOQUE BERNOISE

Ordonnance du 29 septembre 1746.

Nous, Beat Fischer, ancien grand Sautier de la Yille de

Berne, Baillif de Moudon,
A Monsieur le Juge de Mieviile, comrne Chätelain de Vil-

larzel et Granges, amiable salut ; ensuite des ordres que nous
avons receu de l'illustre Chambre de Sante de la Ville de

Berne, du i2me de ce mois, nous vous ordonnons de faire
choix dans chacun des villages de vos chätelanies d'une per-
sonne entre les principaux et plus feable de chaque lieu, et
les assermenteres de no! re part pour veiller a ce qu'il ne sorte

aucune bete malade du village et son district, et quand quel-
cun voudra sortir de son lieu quelque bete saine, il devra se

pourvoir d'un certificat de sante aupres de la personne cv
dessus preposee puisqu'il est deffendu ä toutes sortes de per-
sonnes d'acheter ou recevoir aucune bete qu'avec un tel
certificat. Et quant aux betes ä cornes qu'on menera su'r les

foires, les proprietaires de riere ce Balliage devront encore
faire signer les dits certificats par Nous ou notre secretaire

Baillival gratis ; et affin que chaque personne cy dessus

assermentee puisse tant mieux et en conscience expedier
les certificats ou attestations, il devra luy meme et souvent
faire la visite de toutes les betes de son village et district,
suivant quoy saures vous conduire ; vous recornmandant ä

la protection Divine. Donne ce 29 7bre 1746.

(Communique par M. E. de Mieviile de Rossens.)
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